	[image: image1.wmf]
ISSN 0291-1507
	
	Le Syndicaliste
des Lycées et Collèges de Picardie


	Bulletin bimestriel de la section académique d'Amiens
du Syndicat National Force Ouvrière des Lycées et Collèges
	janvier-février  2011
N° 174



Le Ministre doit reculer !

C’est l’exigence de tous les personnels.

Partout depuis 5 semaines, les délégations, les rassemblements se multiplient devant les Inspections Académiques et les Rectorats, exigeant l’annulation de chaque suppression de poste et des 16 000 fermetures de postes. Vous trouverez en page 8 le compte rendu de notre rassemblement du mercredi 16 février au Rectorat d’Amiens.

La FNEC-FP-FO confirme sa proposition à toutes les fédérations de l’Éducation Nationale d’agir pour l’annulation de toutes les fermetures de postes. Si c’est la grève qui est nécessaire pour faire reculer le Ministre, il faut la décider !

Toutes les pétitions, les Assemblées Générales, les délégations, tous les rassemblements devant les Inspections Académiques et les Rectorats expriment la même exigence : il faut arracher le maintien de chaque poste. Les fermetures sont liées à l’application des contre-réformes.

Aux revendications des personnels, le Ministre et le Recteur répondent par l’application et l’aggravation des contre-réformes et la destruction du statut : dispositif ECLAIR, réforme des STI, l’école du socle commun, rythmes scolaires, évaluation des personnels, mastérisation, personnels de laboratoire et ITRF…..

Chaque poste regagné est une victoire contre la RGPP et la politique du Ministre qui la met en œuvre avec ses contre-réformes ! 

Ce qui est possible localement doit être possible nationalement !
La FNEC-FP-FO constate qu’aucune des journées d’action, sans grève ni revendications claires, n’a permis d’obtenir satisfaction. Cela s’est vérifié lors du conflit sur les retraites. Personne ne croit sincèrement qu’une manifestation le 19 mars, un samedi qui plus est, pourra peser sur la situation, pas plus que n’ont pesé les journées du 22 janvier ou du 10 février.

Ce qui est nécessaire, c’est l’action commune pour les revendications, pour faire reculer le Ministre.

C’est l’exigence unanime des personnels : l’annulation des 16000 fermetures de postes et de toutes les réformes qui les mettent en œuvre.

La FNEC-FP-FO apporte son soutien aux démarches des personnels dans les établissements et services, en direction des Inspections Académiques et des Rectorats pour obtenir la restitution des postes, classes, sections menacés de suppression (la FNEC-FP-FO dépose un préavis de grève couvrant toutes les situations). Dans l’Aisne, à l’issue d’une assemblée à Château-Thierry réunissant plus de 500 enseignants avec des parents, des élus, un appel commun SNUIPP, SNUDI-FO, SE UNSA, a été lancé pour un rassemblement devant l’Inspection Académique le 9 Mars 2011. Le SN-FO-LC s’est adressé à toutes les fédérations du département et un appel commun de tous les syndicats de l’Aisne a été lancé.
La FNEC-FP-FO propose à toutes les fédérations de porter le mandat des Assemblées Générales chez le Ministre : « Monsieur le Ministre, nous exigeons l’annulation des suppressions de postes dans notre établissement, nous exigeons l’annulation des 16 000 suppressions de postes qui découlent des contre-réformes ».
Le SNFOLC appelle les personnels à se réunir dès la rentrée en Assemblées Générales avec les organisations syndicales, à prendre les initiatives nécessaires (adresses aux parents, délégations en direction des Inspections Académiques, du Recteur), y compris la grève, pour obtenir satisfaction.

Le SNFOLC avec la FNEC propose à toutes les organisations syndicales au plan académique et départemental d’appeler en commun à des Assemblées Générales dans tous les établissements, tous les secteurs pour l’annulation pure et simple de toutes les suppressions de postes. 

Hélène MATHE, secrétaire académique
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RAPPEL DE COTISATION


Si vous ne l’avez déjà fait, pensez à régler votre cotisation syndicale. Vous avez la possibilité d’étaler le paiement jusqu’en décembre 2011. Vous pouvez trouver sur Internet la grille indiquant le montant de votre cotisation.


Vous pouvez également consulter les informations du SN FO LC sur :


� HYPERLINK "http://snfolcpicardie.over-blog.com" ��http://snfolcpicardie.over-blog.com�


(Journaux syndicaux, fiches syndicales, tracts, 


liens vers I-Prof, site du Ministère, etc…)
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